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(...)

ysalguier dit janot, testamant

Au nom de dieu soict sçachent 
tous presantz et advenir que ce jourd huy 
vingt septiesme du mois de may mil six 
cens quatre vingtz cinq apres mididans
mon estude a villemur diocese bas montaub(an)
et sen(echau)cée de th(ou)l(ous)e regnant nostre tres chrestien 
prince louis quatorziesme du nom par la 
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grace de dieu roy de france et de navarre 
pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presantz les 
tesmoingz bas nomme a este en personne 
pierre ysalguier dit janot laboureur du consulat
de verlhac de tescou et mettayer du sieur pierre
cailhassou chiru(rgi)en de villemur de la metterye de
muguiers, lequel estant un peu incomodé a
cause de sa vielhesse toutesfoix en ses bons
sans memoire jugemant et cognoissance bien 
voyant oyant et parlant considerant la fragilitté 
de cette vie que nous n'avons qu( )a condition de 
mourir d ou l heure nous est autant incertaine que 
nous sommes certains ne la pouvoir esviter et 
pour estre d autant mieux disposé quand il 
plaira a dieu l appeller et afin qu'apres son 
deces il n y ayt proces ny differant entre les sciens 
pour raison de ses biens, a faict son testemant
noncupatif et derniere disposition, declarant 
par expres n( )estre induict ny suborné par personne
ains le faire de son gré et franche 
vollonté en la forme et maniere que s ensuict 
premieremant a invoque le sainct nom de dieu 
en faisant le signe de la saincte croix le 
suppliant tres humblemant luy vouloir faire 
pardon et misericorde et le glorieuse vierge 
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marie sainctz et sainctes de paradis vouloir
interceder pour luy, sy veut et ordonne led(it) 



ysalguier testateur qu'apres que son ame 
sera separée de son corps icelluy soict ensevely 
au cimettiere de l esglise parroissielle dud(it)
verlhac remettant ses honneurs funebres a la 
discreption de son herettiere bas nommée, item 
donne et legue la cecilhe ysalguiere sa filhe
et de feue peyronne seconde veuve de francois
cassenac, la somme de cinq solz que veut que
luy soict payée apres son deces, item donne
et legue a peyronne ysalguiere sa filhe et de
lad(ite) seconde femme de pierre esquie dit brinoque
du lieu de beuvais la somme de cinq solz
que veut que luy soict payée incontinant apres
son deces, item done et legue a anthoinette
ysalguiere sa petite filhe et filhe de feu guilhaume
ysalguier, et de jeanne cassenague pareilhe
somme de cinq solz que veut que luy soict payée
apres son deces, item donne et legue a 
marie ysalguiere sa petite filhe et filhe dud(it)
feu guilhaume ysalguier et de lad(ite) cassenague
femme de jean labranque laboureur de lad(ite) metterye
la somme de cinq solz que veut que luy soit payée
apres son deces, et moyenant ce led(it) ysalguier
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testateur a faictes et instituées ses herettieres
particulieres lesd(ites) cecilhe, peyronne, anthoinette
et marye ysalguieres ses filhes et petites filhes
et veut qu( )elles ne puissent rien plus prethandre ny
demander sur ses biens et hereditté, et en tous
et chascuns ses autres biens noms voix droictz
actions ou que soient et luy puissent appartenir
led(it) ysalguier testateurn a faicte et institué son
herettiere universelle et genneralle et l a nommée de
sa propre bouche, scavoir est lad(ite) jeanne cassenague
sa belle filhe et femme dud(it) guilhaume ysalguier
pour par elle de sesd(its) biens et hereditté en pouvoir
faire jouir et disposer tant en la vie qu'a la mort
a ses plaisirs et collontes et comme un chascun
faict de son bien legitimemant acquis, et ce dessus
led(it) ysalguier testateur a dict estre son testamant
et deniere disposition que veut que vailhe par droict
de testemant noncupatifz donna(ti)on ou codicille et par
toute autre forme que pourra mieux valloir cassant
revocquant et annullant tous autres testemantz
et dispositions precedantes afin que le p(rese)nt vailhe et
sorte a son plain et entier effaict duquel a pries
les tesmoingz bas nommes en estre memoratifz et a
moy d(it) no(tai)re luy en rettenir acte ce qu'ay faict
ez presances du sieur françois vergié, ysaac auriol
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pierre gontaud bourgeois jean malpel sarger, ysaac
payes filz a feu bertrand pierre vacquié travailleur
habitantz dud(it) villemur, et jean bastide vieux
laboureur e s(ain)te raffine paroisse de magnanac
lesd(its) vergié, auriol gontaud, malpel et payes signes
led(it) testateur et autres tesmoingz ont dict ne sçavoir
et moy no(tai)re requis.

Vergie                            Gontaud

Auriol                    Malpel

                                                 Payes

                      Timbal, not(aire)


